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II. CARACTERISTIQUES DU MARCHE 

ARTICLE 1. OBJET DU MARCHE 

Le(s) présent(s) marché(s) a (ont) pour objet la prise en charge des enfants nés sans vie, 

des enfants nés vivants puis rapidement décédés, des pièces anatomiques et les 

transports funéraires à la charge du CHU de Tours. 

Clause environnementale : 

✓ Pour les lots 1 et 2, le titulaire fournira des reliquaires et emballages 

performants en matière de protection de l’environnement. 

✓ Pour l’ensemble des lots, le titulaire mettra à disposition des véhicules à faible 

émissions. 

 

ARTICLE 2. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

3.1 Sous-lot 1-1 : Transport pour mise en caveau provisoire au cimetière de 

Tours Sud (Esvres sur Indre) des enfants nés sans vie au départ du CHU 

de Tours et des enfants nés vivants puis rapidement décédés au départ 

du CHU de Tours ou d’Orléans. 

Généralités 

Le titulaire du marché est chargé de la mise en bière, de l’enlèvement, du transport 

depuis le CHU de Tours ou d’Orléans et du dépôt provisoire en caveau autonome 

de coffrets au cimetière de Tours Sud situé sur la commune d’Esvres-Sur-Indre. 

Cette organisation, permettant d’accorder un délai de réflexion aux familles (6 

mois) n’occasionne aucun frais de creusement. 

Les enlèvements peuvent regrouper plusieurs enfants (à raison d’un par reliquaire). 

Les enlèvements se feront à la chambre mortuaire de l’Hôpital Bretonneau pour le 

CHU de Tours et à la chambre mortuaire du CHU d’Orléans suite au transfert pour 

autopsie dans le cadre des enfants nés vivants, sauf disposition contraire indiquée 

sur le bon de commande. 
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Fourniture des reliquaires  

Le titulaire fournira les reliquaires performants en matière de protection de 

l’environnement. 

➢ Boîte simple en bois blanc 
➢ Longueur de 60 cm environ 
➢ Largeur de 30 cm environ 
➢ Épaisseur du bois de minimum 15 mm 
➢ Identification extérieure comportant le nom de l’enfant 

Sur demande expresse du CHRU, le titulaire fournira un reliquaire de dimensions 

plus importantes si le reliquaire décrit ci-dessus ne suffisait pas, au vu de la taille 

de l’enfant né sans vie. Dans ces cas exceptionnels, le titulaire s’engage à ne pas 

appliquer de surfacturation des reliquaires. 

La prestation 

Le titulaire intervient à la fréquence d’une fois par mois ou à la demande de l’agent 

de la chambre mortuaire (sous forme d’un bon de commande émanant de la 

Direction des Achats, de la Logistique, des Approvisionnements et de la Transition 

Écologique). 

Le bon de commande indiquera le nombre de corps ainsi que les noms afin de 

permettre leur identification. 

Le titulaire se charge d’obtenir : 

➢ Auprès de la Mairie de Tours : l’autorisation de fermeture des cercueils, la 
déclaration de décès et la date d’inhumation ou tout document nécessaire 
(dans la mesure du possible les enlèvements seront opérés le vendredi 
entre 8 h et 8 h 30). 

➢ Auprès de la Préfecture : une dérogation d’inhumation lorsqu’il y a 
dépassement du délai légal (actuellement de 14 jours) entre la date du 
décès et celle de l’inhumation. 

➢ Auprès de la Mairie d’Orléans, l’autorisation de fermeture des cercueils et 
la pose de scellés (police). Elle effectue la déclaration de décès (mairie de 
Tours) et assure le transport funéraire retour entre Orléans et Esvres pour 
une mise en caveau provisoire. 

Le jour de l’enlèvement, le titulaire se présente à la chambre mortuaire. Les corps 

sont installés dans les cercueils en présence et avec l’aide de l’agent de la chambre 

mortuaire. Une plaque d’identification est apposée sur chaque cercueil. 

À titre indicatif, sur l’année 2024, au départ de Bretonneau, le nombre 

d’enfants pris en charge était de 44. 

Au départ d’Orléans, le nombre estimé et de 1 par an (en 2024 aucun cas). 
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3.2 Sous-lot 1-2 :  Transport au cimetière de Tours Sud (Esvres sur Indre), 

sans mise en caveau provisoire, des enfants nés sans vie au départ du 

CHU de Tours.   

Généralités 

Le titulaire du marché est chargé de l’enlèvement, du transport et de l’élimination 

des enfants nés sans vie par crémation. 

Les enlèvements regrouperont plusieurs enfants nés sans vie (à raison de 

plusieurs par reliquaire). 

Les prises en charge se feront à la chambre mortuaire de l’Hôpital Bretonneau. La 

fréquence est d’environ tous les six mois, mais peut varier en fonction de l’activité. 

Fourniture des reliquaires et conditionnement 

Le titulaire fournira les reliquaires performants en matière de protection de 

l’environnement. 

➢ Boîte simple en bois blanc 
➢ Dont les dimensions minima sont :  

• Longueur de 120 cm environ 

• Largeur de 40 cm environ 

• Hauteur de 30 cm environ 

• Épaisseur du bois de minimum 15 mm 

Le titulaire fournira un emballage solide compatible avec la crémation et 

homologués au titre de l’arrêté TMD du 29/05/2009 et ses annexes A et B 

(ADR) relatif au transport des marchandises dangereuses par route (dit « arrêté 

ADR »).  

Ces boîtes seront agréées au titre de l’ADR (Accord Européen relatif au 

Transport des Marchandises Dangereuses par Route) et porteront le marquage 

réglementaire. 

Les mentions suivantes sont également obligatoires (arrêté du 24 novembre 

2003 relatif aux emballages des déchets d’activités de soins à risques 

infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine) : 

➢ « Pièces anatomiques d’origine humaine destinées à la crémation » en 
toutes lettres. 

➢ Nom de l’établissement producteur : CHRU TOURS 
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Prise en charge et transport 

La prise en charge se fera à la chambre mortuaire de l’Hôpital Bretonneau. Le 

transport doit respecter les prescriptions de l’ADR (Accord Européen relatif au 

Transport des Marchandises Dangereuses par Route). 

A chaque prise en charge, un bordereau de suivi « d’élimination des pièces 

anatomiques humaines » Cerfa n°11350*03 sera émis. Le feuillet n°4 sera laissé 

au producteur lors de l’enlèvement et le feuillet n°1 sera retourné à l’établissement 

producteur dans le mois qui suit la crémation. 

À titre indicatif, sur l’année 2024, 30 enfants nés sans vie ont été pris en 

charge sans mise en caveau provisoire. Le nombre de départ estimé annuel 

est de 2. 

 

3.3 Lot 2 : Prise en charge des pièces anatomiques pour élimination 

Nature des déchets 

Le titulaire assure l’élimination des pièces anatomiques (définis à l’article R.1335-

9 du Code de la Santé Publique). 

« Les pièces anatomiques sont des organes ou des membres, aisément 

identifiables par un non-spécialiste, recueillis à l'occasion des activités de soins ou 

des activités déterminées au dernier alinéa de l'article R. 1335-1 ». 

Généralités 

Le titulaire du marché est chargé de la prise en charge des pièces anatomiques et 

de leur élimination par incinération. 

Les enlèvements se feront sur demande de l’agent de la chambre mortuaire du site 

de l’Hôpital Trousseau ou de l’Hôpital Bretonneau. La fréquence est d’environ tous 

les deux mois sur le site de Trousseau et d’une fois par an sur le site de Bretonneau 

mais peut varier en fonction de l’activité. 

Conditionnement 

Le titulaire fournira un emballage solide compatible avec la crémation et homologués 

au titre de l’arrêté TMD du 29/05/2009 et ses annexes A et B (ADR), performant en 

matière de protection de l’environnement.  

Ces boîtes seront agréées au titre de l’ADR (Accord Européen relatif au Transport 

des Marchandises Dangereuses par Route) et porteront le marquage réglementaire. 
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Les mentions suivantes sont également obligatoires (arrêté du 24 novembre 2003 

relatif aux emballages des déchets d’activités de soins à risques infectieux et 

assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine) : 

➢ « Pièces anatomiques d’origine humaine destinées à la crémation » en 
toutes lettres. 

➢ Nom de l’établissement producteur : CHRU TOURS 

Collecte et transport 

La collecte se fera à la chambre mortuaire de l’Hôpital Trousseau ou de l’Hôpital 

Bretonneau. Le transport doit respecter les prescriptions de l’ADR (Accord 

Européen relatif au Transport des Marchandises Dangereuses par Route). 

A chaque enlèvement, un bordereau de suivi « d’élimination des pièces 

anatomiques humaines » Cerfa n°11350*03 sera émis. Le feuillet n°4 sera laissé 

au producteur lors de l’enlèvement et le feuillet n°1 sera retourné à l’établissement 

producteur dans le mois qui suit la crémation. 

À titre indicatif, le nombre de collectes moyen est de 9 par an pour une prise 

en charge de 20 reliquaires (entre 1 et 3 par collecte). 

 

3.4 Lot 3 :  Transport pour autopsie des enfants nés sans vie, aller et retour, 

entre les CHU de Tours et d’Orléans et des enfants nés vivants puis 

rapidement décédés, aller simple, du CHU de Tours vers le CHU 

d’Orléans 

Objet - Contexte 

Le titulaire du marché est chargé de l’enlèvement et du transport pour autopsie 

dans le cadre de la convention pour l’externalisation des autopsies au CHU 

Orléans. :  

- Des enfants nés sans vie en tant que pièces anatomiques entre Tours et 

Orléans, aller et retour, 

- Des enfants nés vivants et décédés en salle de naissance, sans mise en bière, 

entre Tours et Orléans, aller simple dans un délai inférieur à 48 heures après 

la naissance. 

Domaine recouvert par la convention :  

La convention de coopération entre le CHU de Tours et le CHU d’Orléans 

organise les conditions selon lesquelles l’Unité Fonctionnelle de 

Fœtopathologie du service de Pathologie du CHU d’Orléans prend en charge 

les autopsies : 
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-  de fœtus avant 15 semaines d’aménorrhée,  

-  d’enfants nés sans vie de 15 semaines d’aménorrhée ou plus, 

- d’enfants nés vivants et viables, rapidement décédés en salle de 

naissance, 

et l’examen de leur placenta (examens fœto-placentaires) demandés par le 

CHRU de Tours.  

Exclusion :   

La convention ne concerne pas : 

- Les autopsies médico-légales de fœtus et d’enfants nés sans vie ou nés 

vivants et rapidement décédés en salle de naissance, 

- les autopsies des nouveau-nés hospitalisés dans le service de 

réanimation néonatale,  

-  les autopsies pédiatriques,  

- les autopsies demandées dans le cadre de mort inattendue du 

nourrisson (MIN). 

Cadre juridique 

Vu la circulaire ministérielle DGCL/DACS/DHOS /DGS/2009/182 du 19 juin 2009 

relative à l’enregistrement à l’état civil des enfants décédés avant la déclaration de 

naissance et de ceux pouvant donner lieu à un acte d’enfant sans vie, à la 

délivrance du livret de famille, à la prise en charge des corps des enfants décédés, 

des enfants sans vie et des fœtus. 

Prise en charge et transport 

Le prestataire organise un transport dans un véhicule adapté, à température 

dirigée +4/+8. Le transport doit respecter les prescriptions de l’ADR (Accord 

Européen relatif au Transport des Marchandises Dangereuses par Route). 

Il proposera une organisation permettant de faciliter la commande, la prise en 

charge et le suivi de la prestation (extranet, traçabilité). Il prend en charge le 

contenant mis à disposition par le CHU. 

Lieu de prise en charge et de dépose au CHU de Tours : 

CHRU de Tours - Hôpital Bretonneau - 2 boulevard Tonnellé - Chambre mortuaire. 

Horaires : 8h-12h30 / 13h-18h 

8h-12h30 13h 16h les weekends et jours fériés 

Contact : Secrétariat de fœtopathologie 02.18.37.05.31 
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Lieu de dépose et prise en charge au CHU d’Orléans :  

CHU Orléans La Source - Chambre mortuaire 

Horaires : tous les jours 8h-18h (17h45 pour les arrivées de fœtus) (17h15 Week-

end et jours fériés) 

Contact : Médecin pathologiste du CHU, Dr BECMEUR Mathilde 02 38 65 13 48.  

Autant que possible, les deux parties s’organiseront pour limiter le nombre de 

transports à vide. 

Nombre de transports estimatif : 60 aller/retour par an 

 

3.5 Lot 4 :  Transports funéraires 

Objet - Contexte 

Le titulaire du marché est chargé du transport de corps entre les différents sites du 

CHU de Tours. Il intervient dans le cas où les équipes internes du CHU sont 

indisponibles ou dans l’incapacité technique de procéder au transfert :  

- En cas de surcharge de l’une des chambres mortuaires de Bretonneau ou 

Trousseau, 

- Lorsque le véhicule du CHU est indisponible, 

- Pour autopsies, 

- Ou pour les transports bariatriques (Chambre mortuaire de Bretonneau et 

véhicule du CHU inadaptés). 

Prise en charge et transport 

La demande émane de la Centrale des Ambulanciers du CHU du Tours, sur appel 

téléphonique, confirmé par un e-mail. 

Le prestataire doit disposer d’un véhicule adapté aux transports bariatriques. 

Lieu de prise en charge :  

- Chambre mortuaire de Bretonneau 

- Chambre mortuaire de Trousseau 

Délai d’intervention : maximum 4h entre l’appel et la prise en charge. Le titulaire 

pourra proposer un délai inférieur dans son offre. Il sera valorisé dans sa notation. 

Horaires :  
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Du lundi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h à 18h. 

Samedi, Dimanche et jours fériés de 8h à 12h30 et de 13h à 16h. 

Entre 21h et 6h, sur intervention de la sûreté accueil et à la demande de 

l’administrateur de garde. 

Autres :  

La housse mortuaire est fournie par le CHU. 

Nombre de transports estimatif : 6 par an. 

 

 


